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Contexte réglementaireContexte réglementaire

La protection contre les risques chimiques au trava il La protection contre les risques chimiques au trava il 
est fondest fond éée sur :e sur :

1. des r1. des r èègles  de gles  de mise sur le marchmise sur le march éé des substances et   des substances et   
prpr ééparations parations 

�� ÉÉvaluation, communication des dangers (valuation, communication des dangers ( éétiquetage et FDS)tiquetage et FDS)
�� Limitation de mises sur le marchLimitation de mises sur le march éé
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ REACH, GHSREACH, GHS

2. des 2. des mesures de prmesures de pr éévention et de rvention et de r ééduction des risques duction des risques 
en entrepriseen entreprise , relevant de la responsabilit, relevant de la responsabilit éé de lde l ’’employeuremployeur

�� ddéécret ncret n °° 20012001--97 du 197 du 1 erer fféévrier 2001 relatif vrier 2001 relatif àà la prla pr éévention des vention des 
risques CMR (R. 231risques CMR (R. 231 --56 56 àà R. 231R. 231--5656--12)12)

�� ddéécret ncret n °° 20032003--1254 du 23 d1254 du 23 d éécembre 2003 relatif cembre 2003 relatif àà la prla pr éévention vention 
du risque chimiquedu risque chimique (R. 231(R. 231--54 54 àà R. 231R. 231--5454--17)17)
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ Circulaire DRT nCirculaire DRT n °°1212



Principales obligations de l’employeur introduite p ar les Principales obligations de l’employeur introduite p ar les 
décrets CMR (R. 231décrets CMR (R. 231 --56 à R. 23156 à R. 231--5656--12) et risque chimique 12) et risque chimique 
(R. 231(R. 231--54 à R.23154 à R.231--5454--17)17)

�� Évaluation du risqueÉvaluation du risque

�� SubstitutionSubstitution

�� Lorsque la substitution n'a pu être mise en placeLorsque la substitution n'a pu être mise en place ::

�� réduction exposition au niveau le plus bas possibleréduction exposition au niveau le plus bas possible
�� techniquestechniques
�� organisationnellesorganisationnelles

�� Suivi des expositionsSuivi des expositions et surveillance médicale et surveillance médicale 
renforcéerenforcée

Réglementation applicableRéglementation applicable



Résultats évaluation des risquesRésultats évaluation des risques

��Pour les CMR : Pour les CMR : obligations indépendantes de obligations indépendantes de l’ERl’ER

�� Pour les ACD Pour les ACD 

�� obligations dépendant du résultat deobligations dépendant du résultat de l’ERl’ER R. 231R. 231--5454--5 5 
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ tous les articles de R. 231tous les articles de R. 231 --5454--6 à 546 à 54--1616

�� absence totale de risque (alinéa 1) absence totale de risque (alinéa 1) 
�� risque faible + mesures de prévention suffisantes risque faible + mesures de prévention suffisantes 
(alinéa 2)(alinéa 2)

��Obligations indépendantes deObligations indépendantes de l’ERl’ER
�� mesures générales de prévention R. 231mesures générales de prévention R. 231 --5454--33
�� information/formation R. 231information/formation R. 231 --5454--44

Réglementation applicableRéglementation applicable



La substitution : L. 230La substitution : L. 230 --2, R. 2312, R. 231--5454--6, R. 2316, R. 231--5656--22

Remplacement d’un CMR 1 et 2 ou d’un ACD par un aut re Remplacement d’un CMR 1 et 2 ou d’un ACD par un aut re 
agent chimique ou procédé non dangereux ou moins agent chimique ou procédé non dangereux ou moins 
dangereuxdangereux

�� Pour les CMR :Pour les CMR : La substitution La substitution obligatoire obligatoire dès dès 
techniquement possible. Les résultats des investiga tions techniquement possible. Les résultats des investiga tions 
doivent figurer dans le document uniquedoivent figurer dans le document unique

�� Pour les ACD :Pour les ACD : La substitution doit être utilisée, sauf si La substitution doit être utilisée, sauf si 
elle n’est pas possible au regard de la nature de l ’activité et elle n’est pas possible au regard de la nature de l ’activité et 
de l’évaluation des risquesde l’évaluation des risques

Réglementation applicableRéglementation applicable



Suivi des expositionsSuivi des expositions pour tous les pour tous les CMR et les AC CMR et les AC 
dangereux pour la santdangereux pour la sant éé

�� Liste des travailleurs exposListe des travailleurs expos ééss

�� Fiche dFiche d ’’expositionexposition avec nature du travail, avec nature du travail, 
caractcaract ééristiques des produits, pristiques des produits, p éériodes driodes d ’’exposition, exposition, 
dates et rdates et r éésultats des contrôles dsultats des contrôles d ’’expositionexposition
Copie au MTCopie au MT (dossier m(dossier m éédical) + dical) + àà disposition du disposition du 
travailleur concerntravailleur concern éé
Accessible au CHSCT sous forme non nominative (par Accessible au CHSCT sous forme non nominative (par 
poste de travail)poste de travail)

��Attestation dAttestation d ’’expositionexposition par le MT et lpar le MT et l ’’employeur dans employeur dans 
tous les cas de dtous les cas de d éépartpart de lde l ’é’établissementtablissement

Réglementation applicableRéglementation applicable



�� Travailleurs temporairesTravailleurs temporaires

chef de lchef de l ’’entreprise utilisatrice responsable entreprise utilisatrice responsable 
application mesures de prapplication mesures de pr ééventionvention

�� Entreprises extEntreprises ext éérieuresrieures

�� chef entreprise extchef entreprise ext éérieure responsable rieure responsable 
application mesures de prapplication mesures de pr ééventionvention

�� chef entreprise utilisatrice coordonne la mise chef entreprise utilisatrice coordonne la mise 
en place mesures de pren place mesures de pr ééventionvention

Réglementation applicableRéglementation applicable



Textes parus rTextes parus r éécemmentcemment

�� Circulaires DRT nCirculaires DRT n °° 12 et n12 et n °°13 du 24 mai 2006 : 13 du 24 mai 2006 : 
http://http:// wwwwww .travail.gouv..travail.gouv. frfr /IMG//IMG/pdfpdf /Bulletin_Officiel_No_/Bulletin_Officiel_No_
20062006--06_du_30_juin_2006.06_du_30_juin_2006. pdfpdf

�� Extension du champ dExtension du champ d ’’application du dapplication du d éécret CMR cret CMR «« aux aux 
travaux exposant au formaldtravaux exposant au formald ééhyde hyde »»
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ arrêtarrêt éé du 13 juillet 2006du 13 juillet 2006

�� Fixation de 63 valeurs limites dFixation de 63 valeurs limites d ’’exposition exposition 
professionnelles (VLEP) indicatives professionnelles (VLEP) indicatives 
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ arrêtarrêt éé du 30 juin 2004du 30 juin 2004

�� Fixation de 10 valeurs limites contraignantes figur ant Fixation de 10 valeurs limites contraignantes figur ant 
dans ldans l ’’arrêtarrêt éé du 30 juin 2004du 30 juin 2004
⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ ddéécret du 9 fcret du 9 f éévrier 2006vrier 2006



�� Projet décretProjet décret fixant 44 VLEP contraignantes :fixant 44 VLEP contraignantes :

30 substances de l’arrêté du 30 juin 2004 + 13 30 substances de l’arrêté du 30 juin 2004 + 13 
substances 2006/15/CE + FCRsubstances 2006/15/CE + FCR

�� Projet d’arrêtéProjet d’arrêté fixant 30 VLEP indicatives et mettant fixant 30 VLEP indicatives et mettant 
à jour l’arrêté du 30 juin 2004 à jour l’arrêté du 30 juin 2004 

�� Projet de décretProjet de décret d’arrêt d’activitéd’arrêt d’activité

Évolutions Évolutions réglementairesréglementaires



Enjeu principal en 2007 : application effective de la Enjeu principal en 2007 : application effective de la 
réglementation existanteréglementation existante

�� conventions ou chartes sectoriellesconventions ou chartes sectorielles d’objectifs d’objectifs 
(ministère chargé du travail, CNAMTS et certaines (ministère chargé du travail, CNAMTS et certaines 
organisations professionnelles avec appui technique  de organisations professionnelles avec appui technique  de 
l’INRS)l’INRS)

�� Actions de sensibilisationActions de sensibilisation à destination des acteurs de la à destination des acteurs de la 
prévention en entreprise (CHSCT, employeurs des PME , prévention en entreprise (CHSCT, employeurs des PME , 
salariés) salariés) 

�� Actions d’information et d’échangesActions d’information et d’échanges entre les services entre les services 
déconcentrés et l’administration centrale sur la th ématique déconcentrés et l’administration centrale sur la th ématique 
du risque chimique, CMR et REACH.du risque chimique, CMR et REACH.

Autres actions du ministère du travailAutres actions du ministère du travail



Enjeu principal en 2007 : préparation de la mise en  Enjeu principal en 2007 : préparation de la mise en  
œuvre de REACH au niveau national (cf. œuvre de REACH au niveau national (cf. communiqucommuniqu éé
interministinterminist éériel du 13 driel du 13 d éécembre 2006cembre 2006 ):):

�� ÉlaborationÉlaboration dd’’un un protocole dprotocole d ’’accord tripartiteaccord tripartite
(minist(minist èères, AFSSET et BERPC) sur lres, AFSSET et BERPC) sur l ’’organisation franorganisation fran ççaiseaise

�� PParticipation aux articipation aux travaux du groupe interministtravaux du groupe interminist éérielriel sur sur 
les questions liles questions li éées es àà la gestion des risques et le contrôle de la gestion des risques et le contrôle de 
la rla r ééglementation REACHglementation REACH

Autres actions du ministère du travailAutres actions du ministère du travail


